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Monsieur Jean Pierre ROBERT, 
Commissaire Enquêteur, 
Téléphone portable 06 78 79 78 69. 
Courriel : anne.robert3@wanadoo.fr; 
Doc source version du 04/02/20022 suite à préconisations du Conseil d’Etat en date du 20/01/2022 (référence SG-22-
OOO36-D). 
 

Limoges le 24/11/2023, 
Référence : E23000067/87/RLP Saint Junien, 
Objet : Elaboration du nouveau Règlement Local de Publicité de la Commune de SAINT 
JUNIEN (87), 
Enquête Publique ouverte du Lundi 02/10/2023 à 08 heures 30 au Jeudi 02/11/2023 à 17 
heures 30 par Arrêté Municipal du 06/09/2023 (référence : ARR_2023-225). 
  
 
 CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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Pièce complémentaire séparée : Rapport du Commissaire Enquêteur comportant 9 
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Document édité en 3 exemplaires : 
Original remis au porteur de projet : Monsieur le Maire de la Commune de SAINT 

JUNIEN (87). 
Copie adressée pour information à : 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges, 
Copie archivée par : 
Monsieur ROBERT Jean Pierre commissaire enquêteur. 
 

Document remis à l’organisme en charge de la décision finale le 30/11/2023, 
    Jean Pierre ROBERT, 
    Commissaire Enquêteur.  
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1. Généralités : 
 
 1.1 : Objet de l’Enquête : 
La présente Enquête Publique d’inscrit dans le processus décisionnaire permettant au 

Conseil Municipal de la Commune de SAINT JUNIEN (87) d’adopter le nouveau Règlement 
Local de Publicité applicable à la commune. 

  
1.2 : Présentation succincte du projet : 

Ce projet a pour but de mettre en place un nouveau Règlement Local de Publicité (RLP) 
pour cette commune. 

Le précédent Règlement Local de Publicité adopté par décision du Conseil Municipal 
par délibération du 26/06/2003 est devenu caduc depuis le 13/01/2021. 

Depuis cette date c’est le Règlement national de Publicité qui s’applique.  
Cette situation apparaît insatisfaisante au Conseil Municipal qui entend dans le cadre de 

ce nouveau Règlement Local de Publicité adopter des mesures plus restrictives ouvertes par le 
Règlement National de Publicité notamment en définissant plus précisément quatre zones de 
publicité contre 2 dans l’ancien RLP et 2 zones pour les enseignes contre aucune dans 
l’ancien RLP et en recherchant les principaux objectifs suivants : 

Pour la Publicité : 
Lever l’interdiction relative dans les périmètres de protection des MH pour permettre à la 
commune d’implanter des mobiliers publicitaires urbains, de façon raisonnable. 
Protéger les entrées de ville et les secteurs résidentiels. 
Limiter la densité d’implantation sur une même unité foncière. 
Adapter les surfaces autorisées à l’environnement. 
Identifier les secteurs pouvant accepter ou non des publicités numériques. 
Maîtriser la publicité numérique à l’intérieur des vitrines. 
Fixer les horaires d’allumage et d’extinction. 

Pour les Enseignes : 
Poursuivre les efforts pour respecter l’architecture. 
Fixer des règles de cohérence d’implantation entre enseignes perpendiculaires et enseignes à 
plat. 
Harmoniser les formats des enseignes scellées au sol. 
Adapter les dimensions des enseignes numériques sur les lieux où elles seront autorisées. 
Maîtriser les enseignes lumineuses à l’intérieur des vitrines. 
Fixer les horaires d’allumage et d’extinction. 

 
1.3 : cadre juridique : 

Cette élaboration et la présente Enquête Publique s’effectue dans le cadre juridique 
suivant : 

Code Général des Collectivités Territoriales, 
Code de l’Environnement : notamment les articles L 123-1 à L 123-18, R 123-1 à R 

123-17, L 581-14 et suivants. 
Code de l’Urbanisme : notamment les articles L 153-11 et suivants, R 153-8 et suivants. 
Loi du 12/07/2010 portant engagement pour l’environnement (loi ENE aussi appelée 

« Grenelle 2 »).  
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2. Avis du Commissaire Enquêteur : 
 
J’émets sur le projet objet de l’enquête un avis :   
 

FAVORABLE. 
Assorti de 4 recommandations non suspensives. 

 

3. Motivation de l’avis : 
Mon avis favorable s’appuie sur les principaux points suivants : 
Ce Règlement s’appuie sur la Loi du 12/07/2010 portant engagement pour 

l’environnement (loi ENE aussi appelée « Grenelle 2 ») et les décrets d’application 
correspondants.  

Il décline localement les nouvelles dispositions du Règlement National de Publicité et 
met en œuvre, dans le cadre de la politique voulue et définie par le Conseil Municipal, 
certaines des dispositions restrictives ouvertes par cette Loi. 

Il vient combler le manque lié au fait que le précédent Règlement Local de Publicité de 
la commune est caduc depuis le 13/01/2021. Entre cette période et l’adoption définitive du 
nouveau Règlement Local de Publicité c’est le Règlement National qui s’applique, ce qui 
pour certains aspects paraît insatisfaisant notamment du fait de sa non adaptation à 
l’environnement local et à volonté politique des édiles de réduire les impacts de toutes formes 
de publicité et d’enseignes sur l’environnement, sur l’impact pour les habitants, sur l’image de 
la ville, …… 

Les objectifs poursuivis (voir point 1-2) s’inscrivent pleinement dans les politiques 
publiques de protection de l’environnement et de la réduction des impacts écologiques. Le 
projet présenté est de nature à répondre aux objectifs recherchés. 

Les objectifs visent aussi à améliorer de façon significative les entrées de ville et à 
protéger les zones résidentielles et la population notamment au travers d’un meilleur 
découpage des zones de publicité (4 au lieu de 2 dans l’ancien RLP) et la création de 2 zones 
pour les enseignes et pré enseignes. 

Il concourt à réduire les pollutions lumineuses au travers notamment de la réduction des 
surfaces des publicités lumineuses et des horaires d’allumage et d’extinction. 

Il est adapté au contexte de l’agglomération de Saint Junien en permettant à tous les 
artisans, commerçants et autres utilisateurs de supports publicitaires et d’enseignes de pouvoir 
se faire connaître tout en limitant les impacts sur l’environnement, sur la population et sur 
l’image de la ville.  

 

4. Réserves et éventuelles Conditions Suspensives du 
Commissaire Enquêteur : 

4.1 Réserves : 
Aucune. 

4.2 Conditions suspensives : 
Aucune. 
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5. Recommandations du Commissaire Enquêteur : 
Je souhaite que la rédaction définitive puisse intégrer : 
Concernant la rédaction du document définitif, je prends acte des réponses apportées 

par le porteur de projet aux observations reçues (voir Annexe 9 du Rapport d’Enquête) et je 
souhaite que ces réponses puissent apparaître dans le document final. 

Corrige la deuxième ligne de l’article E.M : Horaires d’extinction en rajoutant dans la 
phrase « Lorsque l’activité cesse ou commence entre 22 heures et heures …. » par l’heure 
correspondante (normalement 8 heures). 

Adopter une rédaction plus précise de la publicité sur mobilier urbain situé aux abords 
des monuments historiques et sites classés pour se mettre en mesure de n’accepter à titre 
exceptionnel que des publicités n’entachant pas les monuments et les sites eux-mêmes et ne 
gênant pas leur visibilité et leurs observations.  

Permettre de compléter le Règlement Local de Publicité notamment les paragraphes 
« Dispositions Générales » par un ou deux articles indiquant notamment : 

La ou les structures en charge du suivi régulier sur le territoire de la bonne application 
du Règlement Local de Publicité après adoption définitive, 

Les modalités de mise en demeure après constatation d’une non-application du 
Règlement, 

Le rappel des délais de mise en conformité, 
Les sanctions en cas de non-respect du Règlement et surtout de la non-exécution d’une 

mise en demeure. 
 
 
 
 

Le commissaire enquêteur, 
Jean-Pierre ROBERT 

 
        

      


